
17 SECONDES

Société par Actions Simplifiées (S.A.S.) au capital de 1000 (mille) euros 
Siège social : 35 rue des Remparts, 11170 Montolieu (France) En En 

cours d'immatriculation au RCS de Carcassonne

STATUTS

(modification du 14 mars 2025)

Les soussignés :

• Madame Mélanie Briand, de nationalité française, célibataire, résidant au 35 rue

des Remparts 11170 Montolieu, Comédienne,

• Monsieur David-Allan Roberton, de nationalité française, célibataire,  résidant au

293 chemin Mendi Alde 64210 Guéthary, Chargé de production,

• Monsieur James Postigo, de nationalité française, marié, résidant au 2 avenue du

14ème régiment d'infanterie 31400 Toulouse, Ingénieur du son,

ont modifié en date du 14 mars 2025 les statuts de la SAS 17 Secondes, initialement

constitués en date du 1er février 2023.



ARTICLE 1 : FORME

Les associés désignés dans les présents statuts ont créé une société par actions

simplifiée existant entre eux et les personnes qui deviendraient actionnaires de la-dite

SAS. Cette SAS est régie par les articles L227-1 et suivants et L244-1 et suivants du Code

de commerce. Il lui est interdit de faire appel à l’épargne publique.

ARTICLE 2 : OBJET

L’objet social de la société est de proposer toutes opérations de formations et conseils
permettant le développement personnel et/ou professionnel en lien avec la créativité et les
pratiques artistiques (théâtre, musique, expression corporelle, arts plastiques, arts
visuels...), ainsi que toutes opérations commerciales, financières ou juridiques se
rattachant à l’objet indiqué ci-dessus (ou à un objet connexe, complémentaire ou similaire)
et visant à favoriser l’activité de la société. La société a également, sans être son objet
principal, vocation à faire des investissements immobiliers.

L'objet social inclut également, plus généralement toutes opérations économiques,
juridiques, industrielles, commerciales, civiles, financières, mobilières ou immobilières se
rapportant directement ou indirectement à son objet social (y compris toute activité de
conseil se rapportant directement ou indirectement à l’objet social), ou tous objets
similaires, connexes ou complémentaires ou susceptibles d’en favoriser l’extension ou le
développement. 

La Société peut agir, tant en France qu'à l'étranger, pour son compte ou pour le compte de
tiers, soit seule, soit en participation, association, groupement d'intérêt économique ou
société, avec toutes autres sociétés ou personnes et réaliser, sous quelque forme que ce
soit, directement ou indirectement, les opérations rentrant dans son objet. 

La Société, peut participer, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à
créer, pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion,
alliance ou association en participation ou groupement d'intérêt économique ou de
location gérance ;

ARTICLE 3 : DENOMINATION

L’entreprise a pour dénomination : 17 Secondes



ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL

Suite à l'Assemblée Générale Ordinaire du 14 mars 2025, le siège social de la société est

transféré au 35 rue des Remparts, 11170 Montolieu (France). Il pourra être à nouveau

transféré en un autre lieu sur décision de l’assemblée des actionnaires.

ARTICLE 5 : DUREE

La société est créée pour une durée de 99 années à partir de son immatriculation au RCS.

Elle pourra cependant être prorogée ou dissoute par anticipation sur décision des

actionnaires réunis en assemblée générale extraordinaire.

ARTICLE 6 : APPORTS CONSTITUTIFS

• Monsieur Gamisans Ausias a apporté une somme en numéraire de 490 €,

• Madame Mélanie Briand a apporté une somme en numéraire de 490 €,

• Monsieur James Postigo a apporté une somme en numéraire de 20 €.

Tous les apports ont été versés sur un compte ouvert au nom de la société  à la banque

Crédit Coopératif : 6 Rue Raymond IV, 31000 Toulouse.

ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL ACTUEL

Le capital s’élève à 1000 €. Il est constitué de 1000 actions ayant chacune une valeur

nominale de 1 € . Suite au décès de M. Ausias Gamisans en juin 2024, Mme. Mélanie

Briand a hérité par succession de ses 490 actions et les a cédées à M. David-Allan

Roberton en date du 13 mars 2025 pour un prix de rachat de 490€. Le capital est

dorénavant réparti de la manière suivante :

• Monsieur David-Allan Roberton détenant 490 actions numérotées de 1 à 490,

• Madame Briand Mélanie détenant 490 actions numérotées 491 à 980,

• Monsieur James Postigo détenant 20 actions, numérotées de 981 à 1000.



ARTICLE 8 : CARACTERISTIQUES ET MODALITES DE CESSION DES ACTIONS

Les actions sont nominatives. Elles font l’objet d’une inscription dans un compte ouvert par

la société au nom de l’actionnaire, conformément aux dispositions légales et

réglementaires applicables. Tout actionnaire peut demander une attestation d’inscription

en compte et la société tient à jour la liste de ses actionnaires au moins tous les trois mois.

Elles sont librement négociables dans les conditions prévues par la loi et dans la mesure

où elles sont entièrement libérées.

Le cas échéant :

Cependant, une cession d’actions dépassant 1 % du capital est soumise à l’agrément du

cessionnaire par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires. Dans ce cas,

l’actionnaire qui souhaite céder ses actions doit notifier son projet à chacun des autres

actionnaires en indiquant le nombre d’actions qu’il souhaite céder, le prix de cession et le

l’identité du futur cessionnaire. Chaque actionnaire peut alors exercer un droit de

préemption sur les actions dont la cession est envisagée. S’il souhaite exercer ce droit, il

doit le notifier au président dans un délai de 2 mois après avoir reçu la notification du

projet de cession en indiquant le nombre d’actions qu’il souhaite acquérir.

Si le nombre d’actions rachetées par les actionnaires dans le cadre de leur droit de

préemption est inférieur au nombre d’actions offertes à la cession, l’assemblée générale

extraordinaire des associés se prononce sur l’agrément du futur cessionnaire dans un

délai de 2 mois après notification de la demande d’agrément par le président. La décision

est notifiée au cédant par lettre recommandée avec accusé de réception. À défaut de

décision dans le délai susvisé, l’agrément est réputé acquis. En cas de refus, la société a

2 mois pour racheter les actions du cédant ou pour les faire racheter par des tiers.

ARTICLE 9 : DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

Chaque actionnaire est tenu d’adhérer aux présents statuts et aux décisions prises lors

des assemblées. Il a droit à une fraction des bénéfices et de l’actif de la société

proportionnelle au nombre d’actions qu’il détient.



9.1 - DROIT DE PRÉEMPTION 

1. Toute cession d'actions, même entre actionnaires, est soumise au respect du droit de
préemption conféré aux actionnaires dans les conditions définies ci-après.

2. L'actionnaire cédant notifie au Président et à chacun des actionnaires par lettre
recommandée avec avis de réception ou courrier électronique avec avis de réception ou
remise en main propre son projet de cession en indiquant :
-  le nombre d'actions concernées ;
- les informations concernant le cessionnaire envisagé : nom, prénoms, date de
naissance, adresse et nationalité, s'il s'agit d'une personne physique ; dénomination, siège
social, numéro RCS, montant et répartition du capital, identité des dirigeants, s'il s'agit
d'une personne morale ;
- le prix et les conditions de la cession envisagée.

La date de réception de cette notification fait courir un délai de vingt et un (21) jours, à
l'expiration duquel, si les droits de préemption n'ont pas été exercés en totalité sur les
actions dont la cession est projetée, le cédant pourra réaliser librement ladite cession
Sous réserve de respecter la procédure d'agrément prévue à l'article 11.3 des statuts.

3. Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions dont la cession est
envisagée. Ce droit de préemption est exercé par notification adressée au Président dans
un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de la notification du projet de
cession visée au 2 ci-dessus. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou courrier électronique avec demande d’avis de réception
ou remise en mains propres indiquant le nombre d'actions que l'associé souhaite acquérir.

4. A l'expiration du délai de quinze (15) jours prévu au 3 ci-dessus et avant celle du délai
de vingt et un (21) jours fixé au 2 ci-dessus, le Président notifie à l’associé cédant par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou courrier électronique avec
demande d’avis de réception ou remise en mains propres les résultats de la procédure de
préemption. Lorsque les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre
d'actions dont la cession est envisagée, les actions concernées sont réparties par le
Président entre les associés intéressés au prorata de leur participation au capital de la
Société et dans la limite de leurs demandes. Lorsque les droits de préemption sont
inférieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée, les droits de préemption sont
réputés n'avoir jamais été exercés et l’associé cédant est libre de réaliser la cession au
profit du cessionnaire et dans les conditions mentionnées dans la notification sous réserve
de respecter la procédure d'agrément prévue à l'article 11.3 des statuts.

5. En cas d'exercice du droit de préemption, la cession des actions doit intervenir dans un
délai de 30 jours au prix mentionné dans la notification de l'actionnaire cédant.



9.2 - AGRÉMENT 

1. Les actions de la société ne peuvent être cédées, y compris entre associés, qu'avec
l'agrément préalable donné par décision collective des associés prise à la majorité des
voix des actionnaires disposant du droit de vote sachant que les actions du cédant ne sont
pas prises en compte pour le calcul de cette majorité.

2. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception ou courrier électronique avec demande d’avis de réception ou remise en
mains propres au Président. Elle indique le nombre d'actions dont la cession est
envisagée, le prix de cession, les nom, prénoms, date de naissance, adresse, nationalité
de l'acquéreur s'il s'agit d'une personne physique, la dénomination, la forme, le siège
social, le numéro RCS, le montant et la répartition du capital et l'identité des dirigeants s'il
s'agit d'une personne morale. Cette demande d'agrément est transmise par le Président
aux actionnaires par tous moyens.

3. Les associés disposent d'un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de la
demande d'agrément pour faire connaître leur décision au cédant. Cette notification est
effectuée par le Président par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou
par courrier électronique avec avis de réception ou remise en mains propres. A défaut de
réponse dans le délai indiqué ci-dessus, l'agrément est réputé acquis.

4. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.

5. En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions
notifiées dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions au profit du cessionnaire
agréé doit être réalisé au plus tard dans un délai de trente (30) jours à compter de la
notification de la décision d'agrément ; à défaut de réalisation du transfert des actions
dans ce délai, l'agrément sera caduc.

6. En cas de refus d'agrément, la Société doit dans un délai de un (1) mois à compter de
la notification de la décision de refus d'agrément, acquérir ou faire acquérir les actions de
l'associé cédant par un ou plusieurs actionnaire ou par des tiers agréés selon la procédure
ci-dessus prévue. Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce
délai d'un mois ; l'agrément du ou des cessionnaires est réputé acquis.

Lorsque la Société procède au rachat des actions de l’associé cédant, elle est tenue dans
un délai de six (6) mois à compter de l'acquisition de les céder ou de les annuler.

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est fixé d'un commun accord
entre les parties. A défaut d'accord, le prix est déterminé conformément aux dispositions
de l'article 1843-4 du Code civil.



9.3 - NULLITÉ DES CESSIONS D’ACTIONS 

Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des dispositions des articles 11.1 à
11.3 des présents statuts sont nulles. Au surplus, une telle cession constitue un juste motif
d'exclusion.

9.4 - MODIFICATIONS DANS LE CONTRÔLE D’UNE SOCIÉTÉ ASSOCIÉE 

1. En cas de modification du contrôle d'une société associée, celle-ci doit en informer le
Président de la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans
un délai de 30 jours à compter du changement du contrôle. Cette notification doit indiquer
la date du changement du contrôle et toutes informations concernant les nouvelles
personnes exerçant le contrôle.
Si cette procédure n'est pas respectée, la société associé dont le contrôle est modifié
pourra être exclue de la Société dans les conditions prévues à l'article 11.6 des statuts.

2. Dans le délai de 30 jours à compter de la réception de la notification du changement de
contrôle, la Société peut mettre en œuvre la procédure d'exclusion et de suspension des
droits non pécuniaires de la société associée dont le contrôle a été modifié, dans les
conditions prévues à l'article 11.6 des statuts. Si la Société n'engage pas la procédure
d'exclusion dans le délai ci-dessus, elle est réputée avoir agréé le changement de
contrôle.

3. Les dispositions ci-dessus s'appliquent à la société associé qui a acquis cette qualité à
la suite d'une fusion, d'une scission ou d'une dissolution.

9.5 - EXCLUSION D’UN ASSOCIÉ 

Exclusion de plein droit

Tout associé faisant l'objet d'une procédure de dissolution, de redressement ou de
liquidation judiciaire est exclu de plein droit.

Par ailleurs, l'exclusion d'un associé peut être également prononcée dans les cas suivants
:
- violation des dispositions des présents statuts ;
- exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle exercée par la Société ;
- révocation d'un associé de ses fonctions de mandataire social ;
- faits ou actes de nature à porter atteinte aux intérêts ou à l'image de marque de la
Société, notamment condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé ;
- changement de contrôle d'une société associé ;



Modalités de la décision d'exclusion

L'exclusion d'un associé est prononcée par décision collective des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant du droit de vote, étant précisé que l'associé objet
de la procédure d'exclusion participe au vote et ses actions sont prises en compte pour le
calcul de la majorité.

Formalités de la décision d'exclusion

La décision d'exclusion ne peut intervenir que sous réserve du respect des formalités
préalables suivantes :
- notification à l'associé concerné par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception adressée 21 jours jours avant la date prévue pour la réunion de la collectivité
des associés, de la mesure d'exclusion envisagée, des motifs de cette mesure et de la
date de la réunion devant statuer sur l'exclusion ;
- notification des mêmes informations à tous les autres associés ;
- convocation de l’associé concerné à une réunion préalable des associés tenue au plus
tard 8 jours avant la date prévue pour la réunion de la collectivité des associé statuant sur
l'exclusion afin de lui permettre de présenter ses observations et de faire valoir ses
arguments en défense soit par lui-même, soit par l'intermédiaire de son ou de ses
représentants légaux ; 
- lors de la réunion de la collectivité des associés statuant sur l'exclusion, l'associé
concerné peut se faire assister ou représenter par un conseil et requérir, à ses frais, la
présence d'un huissier de justice.

Effets de la décision d'exclusion

La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé. Cette décision doit
également statuer sur le rachat des actions de l'associé exclu et désigner le ou les
acquéreurs de ces actions ; il est expressément convenu que la cession sera réalisée
valablement sans application des clauses d'agrément et/ou de préemption prévue(s) aux
présents statuts. La décision d'exclusion est notifiée à l'associé exclu par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception à l'initiative du Président.
L'exclusion a pour effet de suspendre les droits non pécuniaires attachés à la totalité des
actions de l'associé exclu.
L'associé exclu doit céder la totalité de ses actions dans un délai de 8 jours à compter de
la décision d'exclusion à toute personne désignée comme il est prévu ci-dessus.
Le prix de rachat des actions de l'associé exclu est fixé d'un commun accord entre les
parties ; à défaut d'accord, il est déterminé dans les conditions prévues à l'article 1843-4
du Code civil. Il doit être payé dans un délai de 15 jours à compter de la décision de
fixation du prix.



9.6 - LOCATION D'ACTIONS 

La location des actions est interdite.

ARTICLE 10 : DESIGNATION ET POUVOIRS DU PRESIDENT

Le président est désigné par les actionnaires réunis en Assemblée Générale.

La première Présidente, nommée aux termes des statuts constitutifs est Maria Gamisans,

née le 10 janvier 1954, résidant au 24 rue du chanoine Contrasty 31500 Toulouse. Elle est

désignée par la collectivité des associés à l’unanimité. Elle représente, dirige et administre

la Société. Il n’est pas fixé de rémunération pour la Présidente, jusqu’à décision contraire

de la collectivité des associés. Le Président exerce ses fonctions pour une durée illimitée

et dans des conditions fixées par la collectivité des associés.

En cas de décès, démission ou empêchement du Président d'exercer ses fonctions pour
une durée supérieure à 90 jours, dûment constaté par les associés, il est pourvu dans un
délai de 15 jours à son remplacement par décision majoritaire des autres associés. Le
Président par intérim ne demeure en fonction que pour le temps restant à courir du
mandat de son prédécesseur.

Le Président représente la société à l'égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l'objet
social. Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du
Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait
que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances,
étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Dans les rapports avec les actionnaires, le Président ne peut, sans l'accord de la majorité
desdits actionnaires, et sauf à engager sa responsabilité personnelle :

• décider des investissements supérieurs à 1000 euros ;
• céder des éléments d'actif d'une valeur supérieure à 1000 euros ;
• procéder à la création de filiales, prise de participations.

ARTICLE 11 : DIRECTION GÉNÉRALE

Est nommé en date du 14 mars 2025 en Assemblée Générale Ordinaire, en qualité de
Directeur Général de la société, Monsieur Eric Michel, né le 26 août 1978 à Villeneuve-
Saint-Georges (94) et domicilié au 19 rue Johannes Kepler 31700 Blagnac. Il n’est pas
fixé de rémunération pour le Directeur Général, jusqu’à décision contraire de la collectivité
des associés. Le Directeur Général exerce ses fonctions pour une durée illimitée et dans
des conditions fixées par la collectivité des associés.



ARTICLE 12 : COMMISSAIRES AUX COMPTES

Il n'est pas désigné de commissaire aux comptes, ni de suppléant.

ARTICLE 13 : TENUE DES ASSEMBLEES

Les actionnaires devront se réunir en assemblée générale ordinaire au moins une fois par

an pour statuer sur les comptes clos à la fin de l’exercice écoulé et pour décider de

l’affectation du résultat. Ils pourront aussi se réunir en assemblée générale extraordinaire

à tout moment sur convocation du président. La convocation est faite au moins deux

semaines avant la date prévue pour la réunion. Elle doit indiquer l’ordre du jour et les

résolutions proposées aux associés.

Chaque assemblée des actionnaires est présidée par le président. Une feuille de présence

est établie et signée par tous les actionnaires présents. À la fin de la séance, un procès-

verbal des délibérations est établi. Il est signé par le président et par les actionnaires

présents.

L’assemblée générale ordinaire approuve les comptes de l’exercice clos si elle le juge

opportun et elle décide de l’affectation du résultat. Si celui-ci est bénéficiaire, ce bénéfice,

après déduction des éventuelles pertes antérieures est réparti ainsi :

• à hauteur de 5 % au minimum pour constituer la réserve légale jusqu’à ce que

celle-ci ait atteint au moins 10 % du capital social,

• un supplément doit être également mis en réserve pour répondre aux autres

exigences légales (notamment pour maintenir l’actif net à un montant égal au

montant minimal exigé pour le capital social),

• le surplus est réparti entre les réserves facultatives et une distribution de dividendes

éventuelle.

L’assemblée générale extraordinaire a compétence exclusive pour prendre toute décision

aboutissant à une modification des présents statuts ou pour laquelle le président doit

obtenir son accord.



ARTICLE 14 : QUORUM ET MAJORITE

Pour que l’assemblée puisse délibérer valablement, les actionnaires présents ou

représentés doivent posséder au moins 98 % du capital social. Si ce quorum n’est pas

atteint, une seconde assemblée doit être convoquée et elle peut délibérer valablement si

les actionnaires présents ou représentés détiennent au moins 51 % du capital social.

Les modifications statutaires seront possibles seulement si elles sont votées par les

actionnaires détenant au moins 98% du capital social.

ARTICLE 15 : EXERCICE SOCIAL

L'exercice social a une durée de 12 mois, il commence le 01 octobre et se termine le 30
septembre de chaque année.

ARTICLE 16 : CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ ET LES DIRIGEANTS

Le Président avise les commissaires aux comptes, s’il y en a, des conventions intervenues
directement ou par personne interposée entre eux-mêmes et la société, dans le délai de
30 jours à compter de la conclusion desdites conventions. 

Il informe également le commissaire aux comptes des conventions conclues avec la
société dans laquelle ils sont directement ou indirectement intéressés. 

À l'occasion de la consultation des associés sur les comptes annuels, les commissaires
aux comptes, s’il y en a, présentent aux actionnaires, un rapport sur l'ensemble de ces
conventions. Le dirigeant au profit de qui une telle convention est intervenue ne participe
pas au vote. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le
dirigeant l'ayant conclue, d'en supporter les conséquences préjudiciables pour la société. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations
courantes et conclues à des conditions normales. 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent, dans les
conditions déterminées par cet article, au Président, au directeur général et à tout autre
dirigeant de la société. 



ARTICLE 17 - DÉCISIONS DES ASSOCIÉS

Les décisions collectives des associés sont prises, à la discrétion du Président, en
assemblée, ce qui implique une réunion physique des associés en un même lieu, ou par
consultation par correspondance. 

Quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, tout associé à le droit de participer aux
décisions collectives, personnellement, par mandataire ou à distance dans les conditions
prévues par la réglementation en vigueur et les présents statuts. 

Pour participer aux décisions collectives, l’associé doit être en mesure de justifier de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.

17.1. DÉLIBÉRATION EN ASSEMBLÉE  

Les associés se réunissent au moins une fois par an en assemblée générale, sur
convocation du Président, à l’initiative de lui-même ou à la demande d’un des associés
détenteurs d’au moins dix pour cent de la totalité des voix représentées par l’ensemble
des associés, dans un délai de trois mois suivant la demande.

L’assemblée générale :

- Fixe les orientations générales de la Société ;
- Contrôle la gestion du Président, le révoque et le remplace ;
- Décide de l’instauration d’autres organes de direction et des modalités de leur
fonctionnement ;
- Nomme les commissaires aux comptes ;
- Approuve ou redresse les comptes ;
- Décide de l’affectation du bénéfice ;
- Décide d’une augmentation ou réduction du capital ;
- Décide des transformations de la Société ;
- Décide des modifications des Statuts, sauf du transfert du siège social ;
- Délibère sur toutes questions portées à l’ordre du jour ;

Toutes autres décisions non spécifiées dans les Statuts relèvent du Président.

Le mode de scrutin est déterminé par le bureau de l’assemblée. A la demande d’associés,
détenteurs d’au moins dix pour cent du pouvoir décisionnel, le vote s’effectue par bulletin
secret.



17.2. DÉLIBÉRATION SUR CONSULTATION  

Le Président peut organiser des consultations par correspondance entre les réunions
physiques des associés où exceptionnellement pour remplacer une assemblées générale
annuelle. La consultation par correspondance est organisée par tout moyen garantissant
la vérification de la volonté des associés ainsi exprimée.

17.3. QUORUM ET MAJORITÉ  

La dissolution de la société, sa prorogation ou sa transformation ne peuvent être décidés
qu’à l’unanimité des associés disposant du droit de vote, de même que les décisions
requérant l’unanimité en application de la loi.
Les décisions collectives des associés autres que celles énumérées ci-dessus sont
adoptées à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote, présents ou
représentés.

Le Quorum est atteint lorsque 60% des voix sont présentes.

La majorité est atteinte lorsque 51% des voix sont présentes.

17.4. RÉPARTITION DES VOIX  

Chaque associé possède le nombre de voix correspondant à sa participation en capital
dans la société.

17.5. NATURE DES DÉCISIONS  

Toutes les décisions seront prises en assemblée générale ordinaire.

17.6. PROCÈS VERBAUX DES DÉCISIONS D'ASSEMBLÉE

Les décisions prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des procès-
verbaux établis sur un registre spécial. Ces derniers doivent être signés par le Président et
les associés présents.
Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les noms, prénoms et
qualité du Président de séance, l’identité des associés présents ou représentés, les
documents et informations communiqués préalablement aux associés, un résumé des
débats, ainsi que le texte des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens
du côté de chaque associé.



ARTICLE 18 - CONVOCATION ET INFORMATION DES ACTIONNAIRES

Les associés sont convoqués, pour toute assemblée ou consultation par correspondance,
15 jours avant la date prévue pour le vote des résolutions inscrites à l'ordre du jour. 

Cette convocation ne peut se faire que par courrier électronique avec accusé de réception,
lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre. 

L'ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à l'information des
associés sont communiqués à chacun d'eux, au moins 5 jours avant l'assemblée ou la
consultation.  

Les moyens de communication sont libres : vidéoconférence, courrier électronique ou tout
autres moyens, peuvent être utilisés par la société pour éclairer et informer les associés
sur les résolutions mises aux votes.  

ARTICLE 19: TENUE DES COMPTES ET INFORMATION DES ACTIONNAIRES

Le président doit veiller à ce qu’une comptabilité conforme aux lois en vigueur soit tenue.

Il doit établir le bilan, le compte de résultats, les annexes et le rapport de gestion dans le 

mois qui suit la clôture de chaque exercice. Ces documents ainsi que le rapport de gestion

devront être envoyés aux actionnaires en même temps que les convocations aux 

assemblées générales ordinaires.

ARTICLE 20 : CONTRIBUTION DES ACTIONNAIRES AUX PERTES ET AU PASSIF

Chaque actionnaire est tenu du passif social à concurrence de ses apports en capital.

ARTICLE 21 : PROROGATION DE LA SOCIETE

Le président devra convoquer les associés en assemblée générale au moins un an avant 

la date d’expiration de la durée de la société. A défaut, durant ce délai, tout actionnaire 

pourra demander au président du tribunal la désignation d'un mandataire de justice chargé

de provoquer cette consultation. Lors de cette assemblée, les actionnaires décideront s’ils 

prorogent la société et pour quelle durée.



Si la consultation n'a pas eu lieu dans le délai, tout actionnaire pourra demander au 

président du tribunal dans l'année suivant la date d'expiration de la société, de constater 

l'intention des associés de proroger la société et autoriser cette consultation à titre de 

régularisation dans un délai de trois mois.

ARTICLE 22 : DISSOLUTION

La société pourra être dissoute par anticipation dans l’un des cas suivants :

• décision collective des actionnaires,

• décision de justice,

• décès de tous les actionnaires.

ARTICLE 23 : LIQUIDATION

En cas de dissolution, la société est placée d’office en liquidation. Dans ce cas, sa 

dénomination sociale doit être suivie des mots « société en liquidation » sur tous les 

documents destinés aux tiers. Le liquidateur est désigné et ses pouvoirs sont fixés lors de 

l’assemblée qui décide la dissolution.

Pendant la liquidation, le liquidateur représente la société et il procède à la vente des 

éléments d’actifs et au paiement des dettes.

ARTICLE 24 - COMITÉ D’ENTREPRISE

Les effectifs étant inférieurs à 50 salariés, il n’est pas nommé de comité d’entreprise.

Si et lorsque l’effectif atteindra 50 salariés ou plus et que ce seuil est atteint pendant 12
mois (consécutifs ou non) sur les 3 dernières années, la Société procédera alors,
conformément à la loi, à la nomination d’un comité d’entreprise. 
Les délégués du comité d’entreprise exerceront alors les droits qui leur sont attribués par
la loi auprès du Président, au regard des dispositions du Code du Travail.



ARTICLE 25 : CONTESTATIONS

Tous litiges pouvant se produire entre les actionnaires relèveront du tribunal de grande 

instance dont dépend le siège social.

ARTICLE 26 : FRAIS ET FORMALITES DE PUBLICITE

La société prendra en charge les frais d’impression des présents statuts et d’insertion des 

avis légaux. Le président ou un mandataire habilité accomplira toutes ces formalités.

Fait le 14 mars 2025, à Toulouse, en 4 exemplaires,

Madame Mélanie Briand – Associée

Monsieur David-Allan Roberton – Associé

Monsieur James Postigo – Associé

Madame Maria Gamisans – Présidente
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